
FAIRE BRÛLER LES DÉCHETS VERTS 

Une nouvelle réglementation en Corrèze 

 
En Corrèze, la réglementation relative à l'usage du feu est désormais fixée par l'arrêté préfectoral du 28 
juillet 2023.  

  
 
Pour les professionnels, des dérogations en période restrictives (sont possibles grâce à la téléprocédure 
simplifiée. 
 
Rappelons que même lorsque le feu est autorisé, des règles strictes s’imposent : 
• Le foyer doit être situé en dehors d’une parcelle incluant une habitation et se trouver à 50 m minimum de 
tout point sensible (habitation, bâtiment, voie routière).  
• Les végétaux doivent être secs. Le sol doit être mis à nu sur une largeur de 10 m pour les tas de végétaux 
inférieurs à 3 m de diamètre (30 m pour les tas de plus de 3 m). 
• Des moyens de lutte contre le feu doivent être disponibles à tout moment (tuyau d’arrosage). 
• Le feu doit être allumé à partir de 10 heures du matin et les flammes doivent être éteintes à 16 h 30. 
• La vitesse du vent doit être faible, compatible avec l’allumage du foyer. 
En période rouge (définie par un arrêté préfectoral lié aux conditions climatiques), l’usage du feu est 
strictement interdit. En période orange (15 février au 31 mai et du 1er juillet au 30 septembre), une dérogation 
peut être demandée auprès de la Direction Départementale des Territoires, au moins huit jours avant de 
procéder au brulage. N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la Mairie.  

 
Voir la tableau récapitulatif page suivante. 
  

https://www.correze.gouv.fr/contenu/telechargement/28085/205740/file/2023_Correze_arrete_reglementant_usage_du_feu_publié.pdf
https://www.correze.gouv.fr/contenu/telechargement/28085/205740/file/2023_Correze_arrete_reglementant_usage_du_feu_publié.pdf
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/teleprocedure-usage-du-feu-en-correze
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/teleprocedure-usage-du-feu-en-correze


 


